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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 

Arrêté DDPP n° 2021-12 du 9 février 2021 de subdélégation de signature pour les 

fonctions d’ordonnateur secondaire accordée par Monsieur Patrick DROUET, 

directeur départemental de la protection des populations des Hauts-de-Seine 

 

LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 

DES HAUTS-DE-SEINE  

 

Vu la loi organique n°2001-692 du 1
er

 août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, notamment son article 34 ; 

Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité 

publique ; 

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 

administratives individuelles ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des 

administrations de l’État ; 

Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 

territoriale de l’État ;  

Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 

interministérielles ; 

Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et à l’action des services de 

l’État dans la région et les départements d’Île-de-France ;  

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

Vu le décret du 22 août 2017 portant nomination de Monsieur Vincent BERTON, sous-préfet 

en qualité de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ;  

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX en 

qualité de préfet des Hauts-de-Seine ; 
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Vu l'arrêté conjoint du Premier ministre et du ministre de l'intérieur en date du 15 avril 2020 

portant renouvellement des fonctions de M. Patrick DROUET, directeur départemental de 

1ère classe de la Direction Générale de la Concurrence et de la Consommation et de la 

Répression des Fraudes, en qualité de directeur départemental de la protection des populations 

des Hauts-de-Seine ;  

Vu l’arrêté préfectoral PCI n°2021-007 du 5 février 2021 portant délégation de signature à 

Monsieur Patrick DROUET, directeur départemental de la protection des populations des 

Hauts-de-Seine, responsable d’unité opérationnelle (RUO) pour l’ordonnancement secondaire 

des recettes et des dépenses imputées aux titres 2, 3, 4, 5 et 6 du budget des services du 

ministère de l’économie et des finances et de la relance et du ministère de l’agriculture et de 

l’alimentation ;  

ARRETE 

 

ARTICLE 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Patrick DROUET, directeur 

départemental de la protection des populations des Hauts-de-Seine, la délégation de signature 

qui lui est conférée pour les fonctions d’ordonnateur secondaire sera exercée par M. Yves 

DOUZAL, directeur départemental de la protection des populations des Hauts-de-Seine 

adjoint, ou par Mme Corinne CHRISTEN directrice départementale de deuxième classe de la 

concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera notifié au directeur départemental des finances publiques 

et publié au recueil des actes administratifs de l’État dans les Hauts-de-Seine. 

ARTICLE 4 : L’arrêté DDPP N°2020-141 du 24 août 2020 de subdélégation de signature 

pour les fonctions d’ordonnateur secondaire accordée par Monsieur Patrick DROUET, 

directeur départemental de la protection des populations des Hauts-de-Seine est abrogé. 

 

Nanterre, le 09 février 2021 

 

Le directeur départemental  

de la protection des populations 

des Hauts-de-Seine  

 

Patrick DROUET 
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